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Article 1 : l’ASA JURA organise pour l’année 2009 un challenge réservé aux pilotes et copilotes 
 
Article 2 : PARTICIPATION :  *  Etre membre ASA JURA et titulaire de la licence FFSA 

*  Envoyer l’inscription au challenge suivant le formulaire ci-joint 
*  Régler sa participation d’un montant de 25 euros par chèque avant le 31 mars      
    2009 impératif. (caution rendue lors de la remise des prix) 
 * Les nouveaux membres de l’ASA JURA pourront s’inscrire au challenge quand  
    ils feront leur demande de licence en cours d’année. 
*  Retourner vos résultats suivant modèle ci joint tous les 2 mois soit au 31  mars - 
    31 mai – 31 juillet – 30 septembre. 

à Mme Myriam CHAUVIN 3 rue du Bois Joli 39270 Dompierre sur Mont 
 

Article 3 : le challenge ASA JURA récompensera les meilleurs dans les disciplines suivantes 
  CHALLENGES      Jean Charles VUILLET (inscrit marquant le plus de points) 
       VILLEMAGNE / VANDELLE (pilote en rallye) 
       CARLOT / MANNI (copilote en rallye) 
       COURSES de COTE        -   SLALOMS -     CIRCUITS 
       FEMININ PILOTE     -    COMMISSAIRES    -     LE PLUS JEUNE LICENCIE 
 
Article 4 : CLASSEMENT : sur 8 épreuves du 11 octobre 2008 au 1er novembre 2009 inclus dans une  
                  discipline choisie 
 
ATTENTION : Envoyer vos 8 meilleurs résultats accompagnés du classement officiel de l’épreuve 

             avant le 15 novembre 2009  
 

Article 5 : ATTRIBUTION des POINTS : Suivant tableau ci-dessous  
 
CLASSE         GROUPE                        SCRATCH 
              nombre de classés                                                        nombre de classés 

  
 

BONUS de 5 points pour la participation à une épreuve de l’ASA JURA dans sa discipline 
 
Tout participant prenant le départ d’une épreuve hors ASA JURA marquera 2 points quelque soit son classement et 
même en cas d’abandon. 
 
Article 6 : Prix remis aux lauréats lors de la soirée CHALLENGE ASA JURA, la présence est indispensable (sauf  en  

    cas de force majeure justifiée). 
 
Sur la base de la moitié de la moitié des classes : 
En rallyes pilotes et copilotes  1er  : 100 % de la licence régionale 2010 6ème : 50 % de la licence 
En courses de côte et slaloms  2ème :  90 %    ‘’   7ème : 40 %        ‘’ 
En circuit - Cross-car – Terre  3ème :  80 %            ‘’   8ème : 30 %        ‘’ 
     4ème :  70 %            ‘’   9ème : 20 %        ‘’ 
     5ème :  60 %            ‘’ 
Autres disciplines pilotes : cotisation ASA 
Challenge commissaires : participation à 3 épreuves de l’ASA : licence 2010 
 
Article 7 : Pour toute absence non signifiée et justifiée pour la soirée challenge, le chèque de caution de 25,00 €uros  
                  sera encaissé par l’ASA Jura. Son prix également  ne lui sera pas remis. 
 
Le Bureau Directeur 

classement 7 6 5 4 3 2 1 
  1er  7 6 5 4 3 2 1 
2ème  6 5 4 3 2 1  
3ème  5 4 3 2 1   
4ème  4 3 2 1    
5ème  3 2 1     
6ème  2 1      
7ème  1       

classement 10 9 8 7 6 5 4 3 2 1 
1er 10 9 8 7 6 5 4 3 2 1 
2ème  9 8 7 6 5 4 3 2 1  
3ème  8 7 6 5 4 3 2 1   
4ème  7 6 5 4 3 2 1    
5ème  6 5 4 3 2 1     
6ème  5 4 3 2 1      
7ème  4 3 2 1       
8ème  3 2 1        
9ème  2 1         
10ème  1          

   1er   6 
  2ème au   9ème 5 
10ème au 19ème 4 
20ème au 29ème 3 
30ème au 39ème 2 
40ème au 49ème 1 


